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(57) L’invention concerne notamment un boîtier de
comportant une première zone (23) d’accueil d’un circuit

électronique et une seconde zone (25) d’accueil de con-
necteurs, ladite première zone (23) étant isolée de ma-
nière étanche de ladite seconde zone (25).
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Description

[0001] L’invention se rapporte à un boîtier de connec-
tique du type comportant une plaque de base formant
support pour une plaque de circuit imprimé et un capot
de fermeture.
[0002] Les boîtiers de connectique connus sont réali-
sés en fonction du type de connecteur et en fonction de
la direction de la sortie du connecteur. Une telle direction
peut être parallèle ou perpendiculaire à la plaque de ba-
se.
[0003] En particulier, dans les autobus ou les autocars,
on utilise des boîtiers universels qui sont connectés à
des bus de multiplexage et qui servent à gérer des en-
trées / sorties. Le nombre et la disposition de ces boîtiers
varient en fonction de la personnalisation du véhicule
requise par le client, de sorte que ces boîtiers peuvent
être disposés à différents emplacements dans le véhicu-
le. Suivant la configuration de ces emplacements, ces
boîtiers doivent avoir des connecteurs dont les contacts
sont soit parallèles, soit perpendiculaires à la plaque de
base du boîtier. Une telle installation des boîtiers « à la
carte » nécessite donc, pour l’équipementier du véhicule,
de disposer de boîtiers de différents modèles en fonction
du type de connecteur et en particulier de la direction de
la sortie du connecteur désirée pour chaque emplace-
ment.
[0004] De plus, certains boitiers sont susceptibles
d’être exposés à des projections de liquide, ce qui né-
cessite des boitiers et des connecteurs étanches et mul-
tiplie encore le nombre de modèles de boitiers.
[0005] L’invention a pour objet un boîtier de connecti-
que qui permette d’accueillir n’importe quel type de con-
necteurs, étanche ou non étanche, dont les sorties peu-
vent être orientées, suivant les cas, suivant une direction
parallèle ou perpendiculaire au plan du boîtier.
[0006] A cet effet, l’invention concerne un boîtier de
connectique comportant au moins une première zone
d’accueil d’au moins un circuit électronique et au moins
une seconde zone d’accueil d’au moins un connecteur,
lesdites première et seconde zones étant internes audit
boîtier, ce boitier étant remarquable en ce que lesdites
première et deuxième zones sont adaptées pour recevoir
un support portant ledit circuit électronique et ledit con-
necteur et s’étendant de l’une desdites zones à l’autre,
et en ce que ledit boitier comporte des moyens d’étan-
chéité pour isoler de manière étanche ladite première
zone interne de ladite seconde zone interne.
[0007] Ainsi, le compartiment réservé à l’électronique
est protégé de manière étanche et l’autre compartiment
réservé à la connectique n’est plus, contrairement à ce
qui est le cas dans les boîtiers connus, enfermé sous le
capot. L’invention permet ainsi, d’une part, la réalisation
de capots standards et donc une réduction de coût de
fabrication et, d’autre part, le montage dans la deuxième
zone de connecteurs de tous types, étanches ou non,
avec des sorties orientées indifféremment suivant des
directions qui peuvent être parallèles ou perpendiculai-

res au plan du boîtier.
[0008] Le boîtier de connectique suivant l’invention
peut également comporter les caractéristiques suivan-
tes, prises séparément ou en combinaison :

- Ladite zone de connectique est conformée pour re-
cevoir des connecteurs disposés suivant l’une d’au
moins deux orientations différentes ;

- Le boîtier comporte une plaque de base apte à re-
cevoir au moins une plaque de circuit imprimé cons-
tituant ledit support, et un capot de fermeture, ladite
plaque de base comportant :

- un premier compartiment définissant avec le capot
en position de fermeture ladite première zone pour
accueillir au moins une première partie de ladite pla-
que de circuit imprimée comportant ledit circuit élec-
tronique, et

- un second compartiment définissant ladite seconde
zone pour accueillir au moins une seconde partie de
la plaque de circuit imprimé comportant ledit
connecteur ;

- Lesdits moyens d’étanchéité comportent un premier
joint d’étanchéité disposé entre la plaque de base et
une face de la plaque de circuit imprimé, et un
deuxième joint d’étanchéité disposé entre la face op-
posée de la plaque de circuit imprimé et le capot;

- Le premier joint est en forme de boucle continue et
épouse le contour dudit premier compartiment de
ladite plaque de base.

- La plaque de base comporte un rebord périphérique
en saillie et une cloison en saillie séparant la pre-
mière zone de la seconde zone. Une telle cloison et
le capot permettent l’écrasement des premier et
deuxième joints contre la plaque de circuit imprimé.

- Le boîtier de connectique comporte un second capot
de protection des connecteurs. Un tel second capot
présente avantageusement une hauteur sensible-
ment identique à celle du premier capot pour ne pas
augmenter l’encombrement du boîtier.

- Le second capot est réalisé translucide pour, notam-
ment, rendre visible une diode électroluminescente
disposée dans la seconde zone du boîtier, indiquant
l’état de fonctionnement du circuit électronique en-
fermé dans la première zone du boîtier.

- Le second capot est réalisé en matière plastique.

- La plaque de base et le capot sont réalisés en métal
ou en matière plastique.
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[0009] L’invention concerne également un ensemble
de connectique comportant un boîtier de connectique tel
que défini ci-dessus, une plaque de circuit imprimé et
des connecteurs fixés sur ladite plaque de circuit impri-
mé.
[0010] Suivant l’invention, les connecteurs d’un tel en-
semble, fixés sur la plaque de circuit imprimé, sont noyés
partiellement dans une résine d’étanchéité.
[0011] Suivant un mode de réalisation conforme à l’in-
vention, on prévoit qu’un tel ensemble comporte une dio-
de électroluminescente dans la seconde zone du boîtier
de connectique et un second capot de protection des
connecteurs réalisé translucide.
[0012] L’invention sera davantage comprise à la lumiè-
re des modes de réalisation qui vont maintenant être pré-
sentés, en faisant référence aux figures annexées parmi
lesquelles :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
ensemble de connectique selon un premier mode
de réalisation conforme à l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective de l’ensemble
illustré en figure 1 une fois ces divers constituants
assemblés ;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée d’un
ensemble selon un second mode de réalisation con-
forme à l’invention ;

- la figure 4 est une vue en perspective de l’ensemble
illustré en figure 3 une fois ces divers constituants
assemblés ;

- et la figure 5 est une vue en perspective arrière de
l’ensemble illustré en figure 4.

[0013] Sur les figures 1 et 2, l’ensemble de connecti-
que selon l’invention comporte un boîtier de connectique
composé d’une plaque de base 1 et de deux capots 3 et 5.
[0014] La plaque de base 1 est de forme sensiblement
rectangulaire. Elle présente un rebord en saillie 11 déli-
mitant son contour, excepté dans deux coins 13 (un seul
est montré sur la figure 1) que le rebord en saillie 11
contourne.
[0015] Les coins 13 et une patte 14 présentent des
ouvertures traversantes 15 permettant de fixer le boîtier,
par vissage ou tout autre moyen équivalent, sur un dis-
positif (non représenté) destiné à le supporter.
[0016] La plaque de base 1 comporte également des
plots cylindriques 17 qui font saillie de la surface de la
plaque de base 1 à des intervalles réguliers le long du
côté intérieur du rebord 11 et qui ont la même hauteur
que celui-ci.
[0017] Un orifice de passage axial 19 traverse chaque
plot 17 pour permettre la fixation de la plaque de base 1
et du capot 3, au moyen de vis 20.
[0018] La plaque 1 présente enfin un renflement ou

cloison 21 se présentant sous forme d’une baguette ou
nervure faisant saillie de la surface de la plaque du même
côté que le rebord 11 et sur la même hauteur que celui-
ci. Cette cloison 21 traverse la plaque de part en part en
joignant deux bords opposés du rebord 11.
[0019] La cloison délimite ainsi une première zone 23
destinée à accueillir les circuits électroniques d’une pla-
que de circuit imprimé 7, cette première zone étant ap-
pelée première zone dédiée à l’électronique, et une se-
conde zone 25 destinée à accueillir les connecteurs fixés
à la plaque de circuit imprimé le long de l’un de ses bords,
cette seconde zone étant appelée seconde zone dédiée
à la connectique. La plaque de circuit imprimé 7 est fixée
à la hauteur voulue dans le boitier 1 par des moyens
conventionnels qui n’ont pas été représentés pour la clar-
té du dessin.
[0020] La plaque de base 1 est réalisée en métal, par
moulage d’une seule pièce.
[0021] Le capot 3 a pour fonction d’enfermer et isoler
la partie électronique de la plaque de circuit imprimée 7
(non représentée). Le capot 3 présente ainsi un bord 31
dont le contour est complémentaire de celui défini en-
semble par une partie du rebord 11 et par la cloison 21
de la plaque de base 1, qui délimitent la zone 23 dédiée
à l’électronique.
[0022] De manière en soi connue de l’homme du mé-
tier, le capot 3 présente des stries ou ailettes 33 formant
radiateurs et favorisant le refroidissement des circuits,
et est équipé d’un bouchon 35 du type « pastille cortex
pour aimant », permettant d’éviter la condensation dans
le boîtier.
[0023] Le capot 3 comporte également des moyens
d’accueil et de fixation des vis 20 traversant la plaque de
base 1. Pour simplifier la lecture de la figure 1, de tels
moyens n’ont pas été représentés. Ils sont toutefois con-
nus de l’homme du métier. Ils consistent par exemple en
des trous borgnes taraudés réalisés dans le capot 3.
[0024] Tout comme la plaque de base 1, le capot 3 est
réalisé en une seule pièce métallique moulée.
[0025] Le boîtier de connectique illustré sur les figures
1 et 2 comporte également deux joints d’étanchéité 37
et 39 réalisés en matière élastiquement déformable et
étanche aux liquides, du type caoutchouc ou silicone.
[0026] Le joint 37 forme une boucle sensiblement rec-
tangulaire, de profil (c’est à dire de longueur et propor-
tions) sensiblement identique à celui du bord du capot 3
pour en épouser le contour. Le joint 37 est destiné à venir
s’appliquer contre le rebord 11 et la cloison 21 et présente
sur trois côtés une section en U de sorte à accueillir l’ex-
trémité du bord 31 du capot 3 sur trois de ses côtés. Sur
son quatrième côté, destiné à être serré entre la cloison
21 et la face inférieure de la plaque de circuit imprimé 7
tournée vers la plaque de base 1, le joint 37 est de pré-
férence plan et de plus faible hauteur que sur les trois
autres côtés à section en U.
[0027] Sur la vue éclatée de la figure 1, afin d’illustrer
avec clarté les sections en U et plane du joint 37 ainsi
que la complémentarité de son contour avec celui du

3 4 



EP 2 124 294 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

capot 3, le joint 37 a été représenté comme si il était situé
au-dessus de la plaque de circuit imprimé 7. Il doit ce-
pendant être compris que dans la position assemblée du
boitier, le joint 37 est appliqué par ses trois côtés à section
en U contre le rebord 11 et que son quatrième côté à
section plane est intercalé entre la cloison 21 et la plaque
de circuit imprimé 7. La même remarque s’applique à
l’égard de la représentation de la figure 3
[0028] Le joint 39 est de forme rectiligne et présente
une longueur au moins égale à la largeur de la cloison
21 de manière à venir préférentiellement se superposer
à chacune de ses deux extrémités au joint 37 pour as-
surer une continuité de l’étanchéité autour de la première
zone 23. De préférence, le quatrième côté 36 du capot
3 destiné à venir au droit de la cloison 21 est échancré
sur une longueur complémentaire de celle du joint 39 et
il est apte à être reçue dans l’ouverture du U. Le joint 39
peut ainsi être écrasé entre le rebord 36 et la face supé-
rieure de la plaque de circuit imprimée 7 tournée vers le
capot 3.
[0029] La hauteur du joint 39, celle du joint 37 tant sur
ses trois côtés à section en U que sur son quatrième
côté, et la distance entre la cloison 21 et le bord échancré
36 du capot 3, sont choisies en fonction de l’épaisseur
de la plaque de circuit imprimé 7 de manière à assurer
un serrage sensiblement uniforme du capot 3 contre les
joints 37 et 39 dans la position assemblée du boitier.
[0030] Ainsi, lorsque le capot 3 est fixé sur la plaque
de base 1, une partie de la plaque de circuit imprimé 7,
présentant notamment les circuits électroniques, est to-
talement enfermée de manière étanche entre le capot 3
et la plaque de base 1 grâce à la présence des joints 37
et 39. Ces joints 37 et 39 assurent une double étanchéité,
de chaque côté de la plaque de circuit imprimée 7 au
niveau de la cloison 21 de la plaque de base 1, c’est-à-
dire à la limite des zones dédiées respectivement à l’élec-
tronique et à la connectique.
[0031] Le capot 3 et de la plaque de base 1 en métal,
d’une part, et les moyens d’isolation et d’étanchéité 37,
39 constitués par les joints, d’autre part, assurent non
seulement une protection du circuit électronique par rap-
port à des fluides extérieurs, mais également une isola-
tion électromagnétique des circuits électroniques.
[0032] On voit sur la figure 1 trois connecteurs 41, 43
et 45 de tailles différentes, alignés le long de l’un des
bords de la plaque de circuit imprimé 7.
[0033] Dans le cadre de ce mode de réalisation, les
broches des connecteurs 41 à 45 sont orientés suivant
une direction parallèle au plan de la plaque de base 1.
[0034] Les connecteurs 41, 43, 45 sont fixés sur la
plaque de circuit imprimé 7 de manière en soi connue,
par exemple par des vis 40
[0035] Pour assurer une étanchéité optimale, les or-
ganes de fixation 40 des connecteurs 41, 43, 45 sur la
plaque de circuit imprimé 7 peuvent être noyés dans une
résine.
[0036] Le second capot 5 est prévu pour protéger da-
vantage les connecteurs 41, 43, 45, notamment en em-

pêchant tout accès accidentel aux organes de fixation
40 des connecteurs sur la plaque de circuit imprimé 7.
[0037] Le second capot 5 est compartimenté pour ac-
cueillir chacun des trois connecteurs 41, 43, 45. Il est par
ailleurs ouvert sur l’un de ses côtés pour laisser libre
accès aux broches de connexion 42.
[0038] Le capot 5 présente, par ailleurs, des ouvertu-
res traversantes 47 à ses extrémités pour sa fixation par
vissage 49 dans des trous taraudés 44 s’étendant dans
des plots 46 ménagés, dans la zone 25, contre le rebord
périphérique de la plaque de base 1..
[0039] Le capot 5 présente également des guides de
lumière transparents 51 permettant une meilleure visibi-
lité d’une diode électroluminescente qui est reliée au cir-
cuit électronique de la plaque.
[0040] Cette diode n’a pas été représentée pour des
raisons de clarté des figures. Elle a pour fonction de té-
moigner du bon fonctionnement du circuit électronique,
sans avoir à ouvrir le boîtier pour s’en assurer.
[0041] Afin de permettre à un utilisateur de visualiser
cette diode, le capot 5 est réalisé en matière plastique
translucide.
[0042] Les figures 3 à 5 montrent un autre mode de
réalisation d’un ensemble de connectique et d’un boîtier
selon l’invention. Les numéros de références ont été
maintenus pour désigner les éléments communs à ceux
du mode de réalisation des figures 1 et 2.
[0043] Dans le mode de réalisation montré sur les fi-
gures 3 à 5, des connecteurs 52, 53, 54 ; 55 et 56 sont
alignés suivant la longueur de la plaque de circuit impri-
mé, et fixés de manière connue sur son bord (alors que
suivant le mode de réalisation des figures 1 et 2, les con-
necteurs sont fixés suivant la largeur de la plaque de
circuit imprimé 7).
[0044] Par ailleurs, les connecteurs 52 à 56 présentent
des sorties, c’est-à-dire des broches 42, orientées sui-
vant des directions perpendiculaires au plan de la plaque
de base 1.
[0045] Le boîtier de connectique comporte toutefois
toujours deux zones, l’une 23 dédiée à l’électronique et
l’autre 25 dédiée à la connectique.
[0046] Ces deux zones 23 et 25 sont définies sur la
plaque de base de part et d’autre d’une cloison 21 qui
rejoint deux côtés opposés du rebord 11 de la plaque de
base 1.
[0047] La zone 25 présente des moyens pour évacuer
tout résidu d’eau qui se condenserait au niveau des con-
necteurs. Ces moyens comprennent notamment une
ouverture 63 qui est réalisée à travers la plaque 1.
[0048] La plaque de base 1 comporte, non pas deux,
mais quatre coins percés 57 pour la fixation de l’ensem-
ble connectique sur un dispositif.
[0049] La figure 3 montre également cinq condensa-
teurs chimiques 59 soudés au circuit imprimé, qui vien-
nent se loger dans un compartiment 61 du capot 3 quand
le capot est fixé sur la plaque de base 1.
[0050] Comme on peut le voir sur les figures 1 et 3, un
tel compartiment 61 peut présenter différentes formes
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suivant le mode de réalisation du boîtier selon l’invention.
[0051] De manière générale, on comprend que l’inven-
tion autorise la réalisation de toutes sortes d’ensembles
de connectique à partir d’un seul boîtier, et en particulier
la fixation de connecteurs de toutes sortes sans avoir à
modifier le boîtier, grâce à la réalisation de deux zones
dans le boîtier dédiées respectivement à l’électronique
et à la connectique.
[0052] Il doit être compris que dans le premier comme
dans le second mode de réalisation, la zone 25 de con-
nectique est adaptée pour recevoir, au choix, des con-
necteurs ayant des sorties orientées parallèlement ou
perpendiculairement au plan de la plaque de base 1, ou
bien encore une combinaison de connecteurs suivant
ces deux orientations différentes, ce qui confère au boî-
tier son caractère universel.
[0053] Il devra toutefois être entendu que l’invention
n’est pas spécifiquement limitée aux modes de réalisa-
tion représentés sur les figures. Par exemple, les deux
zones pourraient être définies de part et d’autre d’une
cloison en saillie sur la plaque de base qui serait réalisé
en V, définissant ainsi une zone dédiée à la connectique
sur deux bords adjacents du boîtier.
[0054] De même, le capot 3, le capot 5 et la plaque de
base 1 pourraient être réalisés dans d’autres matériaux
que ceux spécifiés dans les exemples décrits sans tou-
tefois sortir du cadre de l’invention. Par exemple, le capot
3 et la plaque de base 1 pourraient être réalisés en ma-
tière plastique.
[0055] On comprend par ailleurs de ce qui précède
que le boîtier et l’ensemble selon l’invention permettent
de bien protéger l’électronique de la plaque de circuit
imprimé. L’invention permet ainsi de s’affranchir d’une
utilisation exclusive de connecteurs étanches, beaucoup
plus onéreux que les connecteurs non étanches. Elle per-
met de proposer ainsi des boîtiers standards qui peuvent
accueillir des circuits électroniques et des connecteurs
différents, dont les coûts de fabrication sont plus bas que
ceux des boîtiers connus, réalisés en fonction d’une com-
binaison donnée de circuit électronique et de connec-
teurs étanches.

Revendications

1. Boîtier de connectique comportant une première zo-
ne (23) d’accueil d’au moins un circuit électronique
et une seconde zone (25) d’accueil d’au moins un
connecteur, lesdites première (23) et seconde (25)
zones étant internes audit boîtier, caractérisé en
ce que lesdites première et deuxième zones sont
adaptées pour recevoir un support (7) portant ledit
circuit électronique et ledit connecteur et s’étendant
de l’une desdites zones à l’autre, et en ce que ledit
boitier comporte des moyens d’étanchéité (37, 39)
pour isoler de manière étanche ladite première zone
interne (23) de ladite seconde zone interne (25).

2. Boîtier de connectique selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que ladite zone de connectique (25)
est conformée pour recevoir des connecteurs (41 ;
54) disposés suivant l’une d’au moins deux orienta-
tions différentes.

3. Boîtier de connectique selon la revendication 1 ou
2, comportant une plaque de base (1) apte à recevoir
au moins une plaque de circuit imprimé (7) consti-
tuant ledit support, et un capot de fermeture (3), ca-
ractérisé en ce que ladite plaque de base (1)
comporte :

- un premier compartiment définissant avec le
capot (3) en position de fermeture ladite premiè-
re zone (23) pour accueillir au moins une pre-
mière partie de ladite plaque de circuit imprimée
(7) comportant ledit circuit électronique, et
- un second compartiment définissant ladite se-
conde zone (25) pour accueillir au moins une
seconde partie de la plaque de circuit imprimé
(7) comportant ledit connecteur (41).

4. Boîtier de connectique selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens d’étanchéité
comportent un premier joint d’étanchéité (37) dispo-
sé entre la plaque de base (1) et une face de la pla-
que de circuit imprimé (7), et un deuxième joint
d’étanchéité (39) disposé entre la face opposée de
la plaque de circuit imprimé (7) et le capot (3).

5. Boîtier de connectique selon la revendication 4, ca-
ractérisé en ce que le premier joint (37) est en forme
de boucle continue et épouse le contour dudit pre-
mier compartiment de ladite plaque de base (1).

6. Boîtier de connectique selon l’une quelconque des
revendications 3 à 5, caractérisé en ce que la pla-
que de base (1) comporte un rebord périphérique en
saillie (11), ainsi qu’une cloison en saillie (21) sépa-
rant ladite première zone (23) de ladite seconde zo-
ne (25).

7. Boîtier de connectique selon l’une quelconque des
revendications 3 à 6, caractérisé en ce qu’il com-
porte un second capot (5) de protection des connec-
teurs (41).

8. Boîtier de connectique selon la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que ledit second capot (5) est réa-
lisé translucide.

9. Boîtier de connectique selon l’une quelconque des
revendications 3 à 8, caractérisé en ce que la pla-
que de base (1) et le capot (3) sont réalisés en métal
ou en matière plastique.

10. Ensemble de connectique comportant un boîtier de
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connectique selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisé en ce qu’il comprend une
plaque de circuit imprimé (7) et des connecteurs (41,
43, 45 ; 52-56) fixés sur ladite plaque de circuit im-
primé (7).

11. Ensemble de connectique selon la revendication 10,
caractérisé en ce que les connecteurs (41, 43, 45)
sont noyés partiellement dans une résine d’étan-
chéité.

12. Ensemble de connectique selon la revendication 9
ou 10, caractérisé en ce qu’il comporte une diode
électroluminescente dans la seconde zone (25) du-
dit boîtier de connectique et un second capot (5) de
protection des connecteurs (41) réalisé translucide.
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